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En application du Code de l'environnement et du Code de l'urbanisme, l'État doit porter à la
connaissance des collectivités territoriales compétentes en matière d'urbanisme les informations
relatives aux risques naturels et technologiques dont il dispose et qui sont nécessaires à l'exercice de
leur miss.ion po.ur. assurer la maîtrise de l'urbanisation, la sécurité de's riverains et celle du voisinage de
l'entreprise exploitante.

Par la présente j-e Porte à votre connaissance le risque technologique et les dispositions à appliquer en
matière d'urbanisme et d'aménatement dans les zones concernéei par ltntrepiise Vermilioà'nfË sur ta
commune de La Teste-de-Buch.

Afin.de tenir compte de cette.connaissance, je vous invite à vous référer dès à présent au document
ci-1oint et notamment sa partie lll pour l'élaboration des documents d'urbanisme ainsi que pour la
délivrance des autorisations d'urbanisme. ll vous permet de délivrer sous conditions, voire'de iefuser,
les autorisations d'urbanisme en faisant usage de l'article R.111-2 du Code de l'urbanisme, afin de
satisfaire l'obligation de garantir la sécurité publique.

Conformément à l'article L132-3 du Code de l'urbanisme, le présent Porter à Connaissance sera tenu à
la disposition du public 
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Partie I : Généralités

En application du code de l'environnement et du code de l'urbanisme, l,État doit porter à la
connaissance des collectivités territoriales compétentes en matière d'urbanisme les iÀformations
relatives aux risques naturels et technologiques dbnt il dispose et qui sont nécessaires à l'exercice de
leur miss.ion poyr assurer la maîtrise de l'urbanisation, la sécurité des riverains et celle du voisinige de
l'entreprise exploitante

Le présent document üse à porter à la connaissance de l'autorité compétente en matière d,urbanisme
sur la commune de La Teste de Buch, le risque technologique lié au site'de stockage de Vermilion REp.

Ce document énonce les. principes de maîtrise de l'urbanisation adapté à cette installation classée et
propose des dispositions à appliquer aux autorisations d'urbanisme pôur prendre en compte ce risque.
L'application de l'article R111-2 du code de l'urbanisme à l'instruction des autorisations d,urbanisme
doit permettre de prendre en compte ces dispositions.

Ces éléments devront également être intégrés dans une éventuelle évolution du ptan Local
d'Urbanisme.

La connaissance des risques technologiques est issue des études de dangers de l'établissement
concerné intégran_t les crltères d.e probabilité, d'intensité et de gravité des phé"nomènes dangereux. Le
présent Porter à Connaissance (PAC) s'appuie, dans un souci dË protection des population"s, r* a".
hypothèses d'effets maximum.

Ces.dispositions en matière d'urbanisme et les préconisations constructives sont à prendre en compte
sur la commune de La Teste de Buch dans l'ensemble du périmètre cartographié.

Le présent docu-ment est révisé et modifié si besoin, à l'initiative des services de l,Etat, après une
éventuelle modification de.seuil ouaprès chaque qffêtÉ.préfectoral de mesures de maîtrise'aËi riiqr"s
générant une évolution de l'aléa technologique de l'établissement exploité par la société Vermilion R.Ep.

Partie ll : Présentation de l'établissement

11.1. La société

Raison sociale :Vermilion REP

SIRET: 41096483700083

Adresse: Rue de la caone 33260 La Teste de Buch
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11.2. Description générale des activités

Le site de Cazaux est destiné au traitement, au stockage et à l'expédition du pétrole provenant des
sites d'extraction situés à Cazaux et sur les terrains avoisr-nants (site; « tes ÀrUàuiiêrs », «'Ès pinir,-" le.
Mimosas », « les ra11is »r). Le pétrole brut extrait est achèminé sur le site de 'caiaux p.i a",collecteurs (pipeline) ou par camions de.puis les puits d'extraction. râ pioàuit pasà 5 iraüeis aesséparateurs triphasiques permettant de dissocier l'àau, l'huile et le gàz &[riti. tei gaz sont brûlés via
un oxydateur thermique..Llggu est stockée afin d'être réexpédiée etieinlécià" drnt lËs puits. Ù6rit" urtstockée avant d'être expédiée par oléoduc vers le stockagé Vermillon à Âmbès.
L'établissement comprend notamment :

. 3 séparateurs triphasiques

' 3 réservoirs de stockage d'huile brut (1 dédié au champ de Cazaux,l dédié aux autres champs,l
en secours)

. 'l réservoir de stockage d,eau de gisement

. des réseaux de transport d,huile, d,eau et de gaz

' 1 unité de traitement des gaz (oxydateur thermique et torchère de secours)
. 'l aire de déchargement camion
. 1 salle de contrôle

' 'l local..pou.r les installations de défense incendie (groupes de pompage, stockage d,émulseur,panoplies d'alimentation des équipements de défeà"se iricenJie g;.dlr[ion ilr;;;t";;i;:i.
Le site est situé en zone forestière, à 220 mètres des premières habitations du village de Cazaux.

11.3. Description des phénomènes dangereux sur te site vermilion REp

L'étude .de dangers a mis en évidenc" 9gt phénomènes dangereux toxiques, thermique et desurpression et des distances d'effets associées qui sortes du sitei compià tànu de la démarche demaîtrise des risques et de la mise en æuvre de barrières de sécurite, tes?iitànces d,effet de certainsphénomènes restent à prendre en compte pour la maîtrise de l,urbaniiation.
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11.4. Carte de localisation

La carte suivante donne la localisation du Vermilion REp sur la commune de La Teste de Buch

Commune de Lâ T6te de Aldt
T-l Sodéré Verm[bn REp
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Le paragtaphe suivant détaille. les prescriptions à appliquer dans le cadre de l,instruction desautorisations d'urbanisme_pour les prdets siiués dans tà'.ori" iiee ari prrg"o-;nÉ^"t aangereui inauiispar l'activité Vermilion REp (zone R, r, 6 et t_).

lll,2. Prescriptions

lll.2.a. Zone L

Rèeles d'urbanisme

Pour les phénomènes dangereux à cinétique lente il convient de limiter l'extension de l,urbanisationfuture en évitant une densification trop importante des zones.exposges afin à;aisurer a long iàrÀà la
mise à l'abri des personnes. Sont interdits lei ERp difficilement évatuables

lll.2.b. Zone b

Rèeles d'urbanisme

!?yi:-tl=!9l _:.: !a JèCle 
générale dans les zones et à condition de ta réatisation d,une pièce de

conltnement de tous les occupants.

lll.2.c. Zone r

Rèqles d'urbanisme

!?:1.,j.i:ia!?", est possible..sous réserve de -ne pas augmenter la population totale exposée et à
condrtton de la réalisation d'une pièce de confinement de tous les occupânts.

lll.2.d. Zone R

Rèeles d'urbanisme

lnterdiction de toute nouvelle construction sauf :

' les installations industrielles directement en lien avec l,activité à l,origine du risque
d'aménagements

. les extensions d'installations existantes

' les nouvelles installations classées soumises à autorisation compatibles avec cet environnement
(notamment au regard des effets dominos et de la gestion des situations d,urgences).

La construction d'infrastructures de transport peut être autorisée uniquement pour les fonctions de
desserte de la zone industrielle et à condition de la réalisation d'une piéce de cohfinement de tous les
occupants.

Remarque-: _Pour toute question 
- 
concernant la prise en compte des présentes préconisations, la

collectivité (et notamment le service instructeur dès autorisatioÀs droit dâs sols) poirra re ,approcher
de la DDTM
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